
\ RtMPLII\ POUR LES 

MARIA.GES 
d. 

citoyens d'un Etat confédéré avec des femmes étrangères au Canton. el pour 

ceux de ressortissante~ d'un Etat confédéré anc des hommes étrangers au 

Canton , aillsi que pour I:J célébration hors du Caotoo des mariages de 

rcssortissans ou de ressortissantes d'un Etat confédéré . 
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A RErtlPLIR POUR LES 

M A R 1 A G E s 
d. 

citoyens d'un Etat confédéré avec des femmes étrangères au Canton, et pour ceux de 
ressortissantes d'un Etat confédéré avec des hommes étrangers au Canton. ainsi que pour 

la célébration hors du Canton des mariages de ressortissans ou de ressortissantes 
d'un Etat confédéré. 
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CONCORDAT FÉDÉRAL 

~UR LES 

CERTIFICATS DE PUHLICATION DE HANS. LES BENEDICTIONS 
ET LES ACTES DE :MAl\.IAGE. 

DU 4 JUILLET ,820. 

7"02 

Les Etats de la Confédération Suisse, Lucerne, Zur/c. BenIe , UlItenl.la/dell, Glaris. 

Zug , Fribourg , Soleure, Bâle, Sclla.Uhouse. Appenzell , Rhodes intérieurs et extérieurs. 

St.-Gal/, Argovie, Thurgovie, Tessl", Vaud, ra/ais, Neuchâtel, Genève , puis Uri, selon 

sa déclaration subséquente du 13 Juillet ,8:21; 

COD,-aincus qu'il importe au maintieo de l'ordre moral et ci\'il, de prescrire des règles 

coU\'cnables sur les bénédiclions de mariage cn général, ct, eo particulier, sur la présen

tation et la forme des cerliGcals de publication de bans ct des certificats (actes) de mariage : 

Révision faite du concordat de 1807 y rclatif, sont convenus cotr'eux des dispositions 

ci-après: 

t) C'est à la législation de chaque Canton à déterminer les con,ditions sous lesquelles 

doivent être bénis les marioges entre ses propres ressortissaDS, 

:1) Il ne sera pl'océdé 11. la bénédiction du mariage cotre le ressorlÎssant ou la ,'essor

lissante d'un Canton el la ,'essortissante ou le ressortiSS:lOl d 'un autre Canlou, ou entre 

ruturs époux du même Canton qui se proposent de raire bénir leur mariage ùans un autre 

E~at confédliré. que SUI" la production des certilicats de publication de bans ou d'aunonces , 
raites soit au l',· d d "\ ' 'd \' " , .. U U omlCI e, SOll au heu e oraglne, cl d'une déclaration du gouvernement 

1 



· •. , . . t ocun obstacle 1~<>:l1 à leur mariage. Si des épou, d 
:lUl}ucI ils reSSQI-IISsenl, qu 1 D eXI! e :\ ".. e 

, , . . , ,,-aielll obtenu pour leur mariage une ùlspense de l'autorit. 
la religion cal 10 Iflue-roro:uo 

é 
, O Ies lois C3IJODiquCS. ils serolll tenus ùe I,roduire cct acte 

enMsÎaslÎ'I uc camp lenle, sc 0 . 

) l 
.. , " de béuir dans uu Canton autre que celui de l'origine. le maria"t 

3 ~on;(Ju J 5 as,ra . .." 
d"ulJ Suisse ,l''CC Ilue étrallsèl'c, ou d'un étr:lIlgcr :l\'CC une ferome SUisse, II sera exigé. in-

dépendamment des certificats de publication de bans, une 311cstalÎon portant que le ma

gistral auquel ressortit la parlie suisse qui contracle lin lei mariage, cn a cu conllaissance 

et qu'aucun obstacle légal ne s'y oppose. 

, . ét '0.'- ,t une femme suisse, Ou cnll-e deux p",OOO-4) pour es 0l:ln:lgc5 entre un r t;>' ',,0 

étrangères, il deua aussi être exigé un acte Je COllsel1temelll des autorités auxquelles res-

sortissent les époux étrangers. 
_fi) Les susdits certificats de publication Je bans ou d'annonces denont être expédié 

par Messieurs les ecclésiasLiques ou les consistoires du lieu d'origine et de domicile, et léga

lisés par les gou\'eraeDleIJs cantonaux, ou par les autorités que lesdits gou\-erncmens auront 

déléguécs à cct effet. Ces ccrtificats dC\Tont expressément indiquer le", Doms de baptême 

et de famillc, le lieu d'origine Cl de domicile. ne 

6) Les certificats (actes) de mariage denoDt également iodiquer cxpressémcnt les noms 

de b:lptême ct de famille, le lieu d'origine ct de domicile. Ils deyront êlre pareillement 

légalisés par les gou\'ememens cautoDaUX t ou par les autorités déléguées à cet effet. 

7) Lcs Cantons contractans adoptcnt pour principc quc toutes les conséqucnces résultant 

des mari:lgcs contractés irrégulièrement, el nommémclJtl'obligation d'assurer une existence 

ch'Île :IUX indj"idus el famille! qui, par l'ciTel de mariage! de cette naturc, sc trou"craient 

privés du droit de natura lité, seroul à la charge du Canton où le mariage aura été célébré. 

En f.1isant précéder l'aperçu ou tableau ci-après, de la teneur du concordat fédéral tlu 

4 Juillet , 820 Sur les cel'tificats de publication de bans, les bénédictions et les actes de mariage, 

on fait ol>ser\'er que, rouI' de l'Etal Berne, les dispositions de cc cOllcol-dal ser\'i,~ont toujour~ 
de règle lorsqu'il s'agira d'accorder des Ilermis de mariage à des ressortissaos d'autres Cao

tons, et cela, sans égard allxprescriptions spéciales que pourraient l'enfermer les législatioo! 
cantonales. 

à 
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Afio de rendre cet aperçu V1us complet, 00 insère encore les conconlals fidéraUlI suj"aos: 

CONCORDAT RELATIF AU DROIT DE BOOHGEOlSIE D'UNE FEMME. SUISSE 
QUI SE MARlE DANS UN AUTRE CANTON. 

Du. 8 Juil/li 1808; confirmi It, 9 Ju.illct 1818. 

Un mariage conclu ct béni d'après les lois du pays, rend la femme. ressOl·tissante ùu 

Canton où l'époux possède le droit de bourgeoisie. 

Nota. Les 22 Cantons ont accédé à cc concordat. 

CONCORDAT TOUCIIANT LES MARIAGE ENTRE CATHOLIQUES ET PROTESTANS. 

Du Il hi" 1812; u)TIPrmi k 7 hiUd 1819. 

1) Les mariages enLrc ressorlissans Suisses des communions catholique et protestante, 

fiC pourront être ni défendus par les Cantons, ni punis par la perte du droit de bour

geOIsIe et de naLuralité. 

~) Les Etals concordataires renou"ellent, de la manière la plus formelle, les résep"es 

faites antérieurement contre loutes les suites de pareilles défenses, ou déchéances de natu

ralité. Ils déclarent qu'ils ne se chargerout jamais des indi\'iùus qui auraient été privés de 

leur droit de cité pour cause de mariage mi de ; mai ... qu ïls les renverront constamment 

il leurs Cantons. 

Nota. A ce concordat ont accédé les C:lt1tOIlS de Lucem/!, Zuric, Beme, Glaris, Zug, 
Fribourg, Soleure, Bâle, Schaffhouse, St.-Gall, Grisous, Argol/ie, Thurgovie, 
Vaud, Neuchâtel, Genève et T essin, 

A l'égard de cet objet, l'assemblée caulonale de l'Etat de Sc:hwytz a rendu, le 3 Mai 

1840, la loi ci-après, qui, le lendemain, a été promulguée par les Landammann et Con

seil dudit ELat: 

1) A l'avenir, le mariage avec des persollnes non catholiques est inclel'dit aux ressor
tissans de notre Canton, sans aucune exception. 

. 1.) En conséquence et dans aucune circonstance, queUe qu'elle soit. les autorités et les fOllc-
boooaires de , r_, . . . ù . no re ....... o on Ile pourroul désormaiS accorder des permISSions pour es ma-
nages mixtes. 
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'S DE BANS OU ANNONCES ET SUI\ 
ES PUBLlCATiOl' ,,' S 

CONCORDAT Sl fi L . DES ""filAGES ~J1X 1 E . 
LA BENEDICTION ~ 

Du i4I Ao,il t821. 

. Z· B erne , BtUe , Sr!ta.Ohouse . Argo"ie , 
C fédération SUIsSe , Urie , b é 

1 es EtaiS Je la ou . d ' nc décla l'a tion su 5 quentc du 5 ~o-
• r. duitel Gent!çe, et. 1)31' SUitc u . . 

11/11rgofie, Vaud,1\ell' . ' é col au clergé catholique par le Saint. 
GI '. \U lïllhihilioo falle l' ccwm . 

\ cmb .. e . 8:u, . anS, . . . ,'bitioll ui s'éteod quelquerois aux publications dt 

S
'I de béni ,' les manages mIxtes , Hl 11 q ' p. . " 

sOnt con,'cnus de ce qU I SU I : 
h:ltl5 ou annonces.. . ' . )al' le minislre du culte réformé, ou par l'olTi-

1) JI sera procédé , SI besolO est, SOIt 1 . ' 
. . d b a lnonces des manages mIxtes . Lorsque loutes les 

cicr ci ,'il . à 1;. publlcatlOo cs ails ou 1 
. 1 é pl'es les futurs époux seront autorisés 11 

fOrlu;.lités ,'oulues par la 101 auront ,t ,accom l, • é 
f:lÎl'e bénir leul' mariage pal' uu ecclésl3stulue du culLe reform . 

.. , 'd .' . les entre ressol,tissalls de deux des Cantons coo-
3) Lorsqu Il S a<> II'a e mal lages lUlX 
, 1)" , ,' ne dena être donnée que SUI' la production d'une déclaration 

tractaus, ce Ill' aulOiISa 101l 

du gou\'eroement auquel ressortit la partie catholique, portaut qu'il u'existe, à la conclu-

sion d 'u u mal'iage de cette nature , aucun obstacle sous les J'apports civils , 

Dans les CantoDs catholiques, notamment dans ceux de Lucerne. Uri . Schœytz. , 
U"ierlvaldefl . ZU{J , Appenzell ( rhodes intérieurs) , ce qui regarde l'existence, ct, pa r suite , 

la conclusion du mariage, est attribué à la juridictÎofL cccle'siasti'lue. Les tribunaux 

ecclésiastiques prenant pour règle le droit canon, on eu , 'a citel' les dispositions et les prin

cipes les plus essentiels l'Clati,'ement à la conclusion du mal'jage. 

Les couditions positives sout: 

1) Un certain ~gc. Le droit canon le fixe, pour les hommes, à 14 aos, ct pour 

les filles, à 12 ans , 

2) Le consentement mutuel , sans lequel il ne saurait y avoir manage. Ce consente-
ment , tou tefois, peut auss,' '1 ·c lé d . C re mannes par es signes, et, entre abseos, pal' uu 
repréSeul:lIlL. 

3) Le cohsentement des père et mère. Cependant. un mariage contracté contre la 
volonté ùes père ct mère ne j)eut ~ ù' pas ell'e ISSOUS. 

A l'éS31'd de la conclusion du m ' 
anage. les dispositions suivantes du concile de Trente

servent ùe l'(-sle: 

1) Le mariage sera précédé de trois 

'1 uels de ti erces personnes sout requises 
bans ou publications (bamlus lluptilialis) -paT 1~ 
de faire \'aloir leurs 0llPosilions, s'il y .1 Lieu, 

des 

.\) 
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Si elles négligent de le faire, elles seront déchues de leur droit, en taot qu'il ne se fonde 

que ,sur un empêchement pri\'é. 
2) Les deux personnes déclareront leur consentement devant leur curé ct en présence 

d'au moins deux témoins. Celle formalité est tellement de rigueur que. sans clle. il 

Il'existe pas de mariage . 
3) Le mariage ainsi conclu sera corroboré pal' les épousailles, soit par la bénédiction 

lluptÎ31c que donne le prêtre. 

D'après le (Irait canon. les empéchemeus Simples ou suspensifs sont: 

1) Les époques des \'acalions ecc1ésiastiql,Jcs, 2) L'injoJ,lClioQ, du juge ecclésiastique de 

suspclldrc provisoirement la conclusion du mariage. Elle a lieu toutes les rois qu'ii existe 

des oppositioDs. afin qu'au pr~alablc on puisse y statuer. 3) Un yoeu DaO solennel de chasteté . 

.4) Une promesse de mariage valide raite à uue autre personn~ . 

Les cfllpêchemeTls dùimarlS qui ne peu\'eut être poursui\'is que par l'intéressé, sont: 

1) Toni ce qui annuBe le consentemcnt \·ololltairc. sans lequel il n'y a pas de mariage ; 

par conséquent, "ioleuce ma ni reste et contrainte en menaçant iuju,tcment d'un mal réel, 

circonstanccs dans lesquelles le sel'ment J;llême de la partie (iOnlrainte n'ôte rien à la 

nullité, 2) L'impuissance de cohabiter coojugalement, qu'autant qu'elle n'e~t pas simple

ment temporaire, qu 'elle existait déjà ayant le mariage et que l'autre conjoint l'ignorait, 

3) L'elllè,'ement (rapt) 1 qui sera jugé seloo, les principe. de la contrainte. 

Les emplchemens dirimaTlS qui peunmt non seulement être poursuivis par les intéres

sés, mais auxquels l'autorité doit al'oir égard, sont: 

1) Un mariage dans lequel serait engagée l'une ou l'autre des parties contractantes, 

2) Un voeu solennel de cha5teté. 3) Les ordres saCl'és dans lesquels le rutur serait en

gagé. 4) La diITérence totale de religion (mariage entre chrétiens et non chrétiens). 

5) L'aJullhe, s'il a été commis, sous promesse de mariage. ap;ès la mort du conjoint 

innocent, ou si, en même temps, il y a eu attentat à la "ie de ce demier. 6) La parenté 

par consanguinité ct celle par alliauce. 

La faculté d'accorder des dispenses pour empêchement de mariage appartient à 

l'E"èque et au Pape ; dans la règle, le pl'emier donne celles pOUl' les empèchemens qui 

Ile sont que suspensifs, le second pour les empêchemens dirimans. Les demandes en dis

pense sont transmises par le curé à t'E\'êque et par celui-ci au Pape. 



CANTON. 

Zuric. 

à remplir pour le 
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CONDITIONS 

• 

mariage d'un ressortissant du Caotoo avec une femme 
étrangère au Canton. 

a) 11 faut remettre au pasteur (curé) du lieu d'origine du {lancé l'acte 
baptistaird. l'acte d'admission à la sie_cène, cl uo certificat de bonae 
vic ct moeurs de la fiancée. dûmeot légalisés. 

b) Cetle remise faite, et après l'acquittement des finances de réception 
(droits d'cotrage). le conseil-communal donne au pasteur l'acquiesce. 
ment à la publication des bans; cnsuite. Je pasteur délivre un certi
ficat (acte) de publicah'on, un acte baptistaire el un acte d'admission 
à la ste_cène, et Je conseil-communal délivre, pour être remis au pa
steur (curé) et au conseil-communal du lieu d'origine de la fiancée, un 
acte d'origine pour l'époux et sa future 1 et un certificat de bonne vie 
moeurs pour le 6ancé. Ces pièces sont légalisées par le Président du 

tribunal du district. 

c) Lorsque le certificat constatant que la publication de." bans s'est faite 
dans le lieu d'origine de la fiancée, et celui portant démission de ceUe 

dernière seront arrivés. il pourra être procédé à la bénédiction uuptiale, 

La permission du Président du tribunal du district est nécessaire 
si l'on veut faire bénir le mariage hors du Canton. 
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CONDITIONS 
1 remplir pour le mariage d'uoe ressortissante du Canton 

3,"ec un homme étranger au Canton. 

0) Le pasteur du lieu d'origine de la fiancée remet à 
celle-ci un acte baptistaire et d'admission à la s'e_cene, 

et uO certificat de bonne ,'ie ct moeurs. Ces acles 
soot légalisés par le Président du tribunal du district 
et transmis, par ledit pasteur. au pasteur (curé) du 

lieu d'origine du fiancé. 
h) Ensuite, il sera transmis au pasteur du lieu d'origine 

de la fiancée: 
a) L'acte baptistaire, l'acte d'admission à la ste.cène 

et le certificat de bonne "je et moeurs du fiancé, 
légalisés par l'autorité ou le fonctionnaire supérieur 

compétent. 
b) Un acte d'origine, légalisé par ordre du Gouverne

ment, pour le fiancé et sa future, ou un acte du 
Gouyernement énonçaut la reconnaissance du ma
riage, ainsi que l'admission de la fiancée au droit de 
bourgeoisie de la commune du fiancé, et, si celui-ci 
est étranger, au droit de cité ou de naturalité de 

son pays. 
e) Le certificat de publication de bans. légalisé, du 

fiancé. 
Là-dessus, le Président du tribunal du district permet 

la publication des bans et délivre à la 6ancêe un acte de 

démission. 
Le certificat de publication et l'acte de démission sont 

alors en"oyés au pasleur (curé) du lieu d'origine du fiancé _ 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortissaos du 

Canton qui vculcnt faire bénir 
leur mariage hors du Canton. 



CANTON. 

Berne. 

Lurcmc. 

à remplir pOur le 
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CONDITIONS 
mariage d'un ressortissant du 

étrangère au Canton. 

Canton avec UDC femme 

d mar,·age · les fiaocés ne sont soumis 
11 n'est pas exigé de permIs e • 

. d' . . é é 'ales sur la matière, renfermées dans les lois ch·îles. 
qu 3U lt ISpOSILIODS g 0 1 . 1 b .\ f tout cas J' ustifier authentiquement que es ans ont 
Cependaot, 1 aut, en, 1 fi 
été publiés, sans empêchement. dans le lieu d'origine de a aocée, et que 

la finance de réception a été payée. . . 
. 0 ernc la fiuaoce de réception. les ressorhssantes des 

Eu ce qUi co C • 
Canlons de Zurù;, Lucerne. So!iwre, Scha:flhouse. St.-Gall, ,Gnsom. ~-

. m, ov·e messin Tf aud Valais Neuchâtel et Geneve sont assl-
gOf'le , .LOurg I • ..LI • r " . • 
milées aux ressortissantes bernoises. 

, 
Le fiancé doit se pourvoir de lâ llermission de l'autorité de son lieu 

d'origine. Sur la production de cet acte. il peut, dans le lieu de son domi
cile, célébrer les fiançailles; et, la publication des bans étant faite, le mariage 

peut être consommé. sans empêchement. 
La loi du Il Mars 1835 sur les permis de mariage et les bénédictions 

nuptiales dispose que, pour pou\'oir se marier, les fiancés doivent, au pré
alable. verser la somme de trente-deux francs de Suisse daos la caisse des 
paU\TeS de la commune du fiancé, et celui-ci la somme de vingt francs dans 
la caisse militaire cantonale. Malgré. l'accomplissement de ces conditions 
pré3lables. le permis de mariage est refusé: a) aux hommes qui, ayant par
ticipé aux secours des caisses de pauvres ou à des dÎ3tributions d'aumônes t 
n'eo ont pas restitué au moins ce que, depuis l'âge de seize ans révolus, ils ont 
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CONDI'fIONS 
à remplir pour le mariage d'uoe ressorlissante du Canton 

avec un homme étranger au Caoton. 

La publication des bans. aussi bien que la consomma
tion du mariage. exige, :lU préalable, uu permis de mariage 
du Conseil-Exécutif. Ce permis est délivré sur la 1>f'oduc

lion des pièce~ suÎ\'antcs: 
a) Uoe allcslation ùe l'auloritli du lieu d'Q1'igioe du fIancé, 

légalisée par son gouvernement, ct portant qu'il a 
,'empli les conditions que les lois de son pays prcs
ai\'cot pOUl' la conclusion d'un mariage. ct qu'ainsi, 

après la consomma ti on du mariage. sa future (qui 
doit èt,"c dénoUlmée dans rade,) ct ses cnfaos à lui, 
y seront, en tout temps, l'econnus ct admis comme 

ressortissaos et bourgeois: 

b) Uo certificat légalisé par une autorité reconnue et 
constatant que la publication des baos s'est faite da us 

Je lieu d'origine du fiancé, 

Au lieu de l'attestatioo énoncée § a, les l'essortissans 
des Cantons de Vaud ct de Ncuchàtel n'ont qu'à produire 
uo, aCLe d'origine délivré Cil fa"'eur du fiancé et de sa fu
turc épouse, ct légalisé: pal' la Chancellerie d'Etat_ 

CO~D1TIONS 
à r empl ir pa l- les resSOl'\iSS3ns du 
Canlon qui ,'culent faire bénÎr 

leur mariage hors du Canlon, 

Les lois n'exigent point de formalités spéciales à cc su,iet. E~ige Ul\(' pel-mÎ~siou du Gou
,el-oement. 



CANTON. 

l ri. 

Uull'rl','oldefi
Jp-haut. 

Untcrwaldcn
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CONDITIONS 
. • d'un ressortissant du 

marlag 
étrangère au Canton. 

CaDton avec unt. femme 

) 
femmes ou pour leurs enfans; b) aux bom_ 

mêmes pour curs b reçu pour eux- • . ) a'ole foodée qu'ils tom cront, avec leun 
')'é d desquels il eXISte a cr 1 • mes a gar ) mmune parce qu'ils oc possedent pas une 

, ·)1 à la charpc de eur co . larDl es, "ou Il'à défaut de fortune, il oe peuvent pas prou\'cr 
fortune suffisa~lc, . q un autre moyen, ct sans préjudice de leur 
u. par leur mdustnc ou par ." h q, . '~d sustenter leurs enrans dune maUiere onnête 

commune. Ils sont a merDe e .".)' 
b) meOl' ou cnrlO bien qu lis alcnt que que lortune 

ct de les élever CODveoa e •• '. ".. 

1 

. ..). col une \'ie tellement dissolue. qu li est a cralDdre 
ou une lDdustne, l s men 
que, plus tard, ils tombent dans lïodigellce. 

Rellvoye au code par lui transmis, au,; termes duquel, lorsque la fiancée 

est étrangère au Caoton. elle doit posséder en propre une fortune de 300 
florins , et la déposer au tribunal du , 'illage auquel appartient son futur. 

Le fiancé n'a qu'~ s'adresser au curé du lieu de son origine, qui s'en, 

tend alors avec celui du lieu d'origine de la future. 

Pour pou\'oir faire bénil' le mariage. il est indispensable d'impétrer le 

consentement spécial de l'autorité du district. Les mariages mixtes sont 

absolument interdits. 

La fiaocée doit deposer, à I:t Chancéllerie, uo capital incommutable de 

quatre ceolS florins de Lucerne, qui lui appartienne en propre, ou accom
pagné ù'uu certifirat 'portant que ses père et mère, ou ses plus proches 

parens. le lui ont donné à titre d'avancement d'hoirie. 

La promesse de mariage doit être publiée au lieu du domicile des deus: 

épou,;, au,;quels, s'ils veulent faire bénir leur union hors du Caoton, le cur~ 
du lieu du domicile du fiaocé délivre uo permis, qui sera légalisé par la Clun

cellerie d'Etat. 

Pour que le mariage puisse être consommé, il est notammeot exigé uoe 
déclaration de l'autorité de la commune dont le fiaocé est originaire. por
tant qu'il o'e,;iste aucun empêchement légal au maria .. e. déclaration qui 
doit 41tre prt;cMée du \'ersemf'ot de la [mance de réception ~ imposé à \a fulure. 

du 
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CONDITIONS 
pour le mariage d'une ressorliss:lllte 
:wec un homme étranger au Caotoo, 

du Caotoo 

La permission de mariage intervenue , la publication 
de.~ bans et la bénédiction nuptiale appartiennent- au curé 
du lieu, 

JI fau t obtenir l'acquiescement de ta Commission des 
p;Ul\'res de la commune de la future, En ou lre , les fiançailles 
el la publication des bans doivent ~ fail'e au lieu du domicile 
,le la fiancée, 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortissalls du 
C:anton qui ,'eu lent faire bénir 

leur mariage hors du Caotoo. 

Exige un permis déliné par 
le curé du lieu du domicil e du 
fiancé, el légalisé pal' la Chau

cellel'Îe d'Eta t. 
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CONllll'lONS 
mariage d'un ressortissant du Canton 'avec une femme 

étraogère au C:'Iuton . 

La fiancée doit: ' . ' ~ le' 
a) rapportel' un extrait baptistaire, un acte d admiSSion a l~ .s .-Ccoe, 

un certificat de bonne ,'ie et moeurs, eL un acte de démiSSion de sa 

qualité de{l"essortissante de l'Elat el de sa commune; 
h) prouver qu'clle apporte à son futur une fortune à cHe appartenant 

eo propre, ct coosistaot co 200 Oorios en espèces. ou en capitaux 
ou immeubles Ilroductirs. Si clle apporte des espèces, elle doit, par une 
affirmation tenant lieu de serment, déclarer qu'elles sont sa véritable 
propriété. Les attestations l'elati,'es à sa fortune, doiveot (!tre délivrées 

par les autorités municipales compétentes; 

r) ,erser dans la caisse des pau,'res de la commune de son futur, 30 flo
rios, si elle est Suisse, ct 60 florins, si elle est étraugère; ce ,'ersemenl 
doit. se faire CD espèces et :l"ant la publication des promesses de mariage, 

Pour les femmes suisses, les pièces ci-dessus indiquées doinnt être léga-
sées par la Chancellerie d'Etat compétente. ct pour les femmes étrangères, 

pal' une autorit~ supérieure. 

Les certificats conceroant le mariage doi,'ent d'abord être soumis à 
l'examen du consistoire de la commune du hancé, et s'ils sont trouyés 
satisfaisans, ils seroot transmis à la Commission d'Etat, qui permettra 
de publier les bans et de faire bénir le mariage daos le Canton ou hors 

du Canlon. 
A moins d'une permission de la Commission d'Etat, il ne pourra être 

procédé ni à la publication des baus ni à la bénMiction nuptiale. si l'une 
des deux parties appartient à un autre Canton. 

Zug. Le fiancé doit, pour faire publier les baos hors du Caoton, se pou noir 
du permis du conseil de sa commune, et poUl" faire hénir san mariage hors 
du Canton. obtenir le consentement de son curé; il D'a pas d'autres con
ditions à remplir dès qu'il aura acquitté la finance de réception prescrite. 

b) 
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CONDITIONS 
;! remplir pour Je m3riagc d'u,oc l"cssortÎssanle do Canton 

avec uo homme étraoger au Cantou. 

J)our que les bans puiSSCDt être pub li~s el 13 fiancée 
rece"oir sa démissioD. le fulur doit produire les pièces 

sui\'ao1es : 

CONDI'l'IONS 
à remplir par les rcssortissaos du 
Canton qui veulent laire béoir 

leur mariage hors du Canton. 

Outre I"'lccoroplisscmcnl des 
formalités prescrites pour la pu~ 
blication des baus, il faut la 

0) un f!%lrait baptistaire, uo acte d'admissioD à la s'e._ permission du Gouvernement. 

cène. un certificat de bonDe \'ie et moeurs, et un 

acte d'origine; 

h) UDe déclaration donnée par le gou\'crnemcnt caoto
Dai OU par l'autorité compétente. portant qu'en cas 
de consommation du mariage, la fiancée sera décla· 
rée ressortissante du Canton ct de la commune du 
fiancé, 

Les disposition cj·cootre sont applicables à ces ple
ces. en ce qUI concerne la légalisation, l'examen 
et l'approbation, 

La fiancée a simplement à demander la permission du 
tonseil de sa commune, pour faire publier les bans, ct 
ceHe du curé pour la bénéJictioD nuptiale. 

• 

11 suffit que les 6ancés se 
pourvoient d'un pel'mis du curé 
pour la célébration du mariage. 
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CONDITIONS 
. d'un ressortissant du 

Canton a"CC une femme 

~ remplir pour le manage 
étrangère au Canton. 

, du Conseil de l'loté-uu permis de manage 
Le fiaocé doit se procurer 1 e le syndic de s.a commune aura 

, accol'dé que orsqu " 1 . 
rieur. qui ne lUi sera "1 lsrait:" tout ce qu eXigent les OIS, 

, n portant qu 1 a sa 1 
dOllné une déclaratlO h'bée au pasteur (curé) à l'effet de la 

Cette déclaratiou sera du reste ex 1 

dans la comUlune du fiancé, 
publication du mariage 

Le b:wC'é doit: . fa' , e qui est 
a Pou~ faire publier les bans hors du Canton. saliS, l~e a C 

) " l" "lides ... et 5 du concordat du 4 JUillet 18~o, 
prescn par" - , d' 

b) Pour fuil'e bénir le mariage hors du Canton. se pourvoir une per-

mission du Gou,'eroement. (Même concordat.) 

Aux termes de l'article ,5 de la loi SUI' les bourgeoisies. le fiaDcé doit 
faire admettre sa future au droit de bourgeoisie de sa commune. En outre, 
les baos cloh'ent être publiés dans la commune de la fiaocée, à quel effet 
le Gouveroement. après s'ètre assuré que 13 fiaocée a été admise au droit 
de bourgeoisie du futu., accorde à ce dernier le permis demandé . 

Il n'est pas besoin J'un permis spécial pour faire publier le.s b:1ns hor~ 
du Canton, 

Cependant, la publication de:;, bans doit .lussi .se faire dans la com
mUDe de la flaDcée. et ce n'est que lorsque le cel'lific.:tl en aura et~ produit. 
que le permis pour la. ulthration du man'a;,. sera donné. 

Pour a .. oil' ce pe.mis. il faut rroJuire un acte coostauot que la 6:wcée 
a reçu sa démission de la qualité de ressortissante de :<-00 pays, Afin 
qu'eUe obtienoe cette t1èmissioo. il lui sera donné une décbï.llioo prealable 
portant qu'elle est admi~ cooditionoC!:lIemeot au droit de cill~ hâlois, 

MaJgt-i le permi,'i de publication des haus. il faut uOC!: autorisation u' 
Pres.se du Gou\'ernemeot pour rO"'omn',r l, m~-,'o-'" L_ ..... du Canton. .... ......' o~ . IUJ ... 

• 

lel 

3U 
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CONDITIONS CONDJ'l'IONS 
à remplir pour le mariage d'UDe ressortissante du Canton 

;I\' CC un homme étranger au Cantou. 

à remplir par les rcssortissans du 
Canton qui veulent faire bénir 

leur mariage hors du Canton. 

11 est procédé eo conformité du cOllcordat du 4 juil- Le fiancé doit impétrer le 
leI ,820 . permis de mariage, et faire 

publier les bans dans sa com

,mUDe. 

Le concordat précité rail règle CD ce qui concernc la 
publication des bans. Avant la bénédiction nuptiale. la 
fiancée doit se procurer la démission de sa qualité lie res
sortissante du Canton, démission qui lui est accordée dès 
qu'elle a prou"é qu'après la consommation du mariage. 
elle el ses corans proycllant de cette union scront admis 

an droit de bourgeoisie et) de cité du futur. 

Le fiallcé doit 'prou\'er que, sous réservc de la con

sommation du mariage, la future a été admise au droit de 
bourgeoisie de sa commune à lui; après quoi ct à sa demande, 
la permission de faire publier les bans dans le lieu d'ori
gine de la fiancée sera accordée, ainsi que la démissioo de 
cette dernière de sa qualité de ressortissante du Canton 
de Bâlc-\·ille. 

En ce cas, si le fiancé "cut faire bénir le mariage hors 
(lu Canton il n'a b' , , pas J esom du permIs du gou"crne-
~eJlt bàlois j mais s'il "eut êh'c marié dans ce Canton 
Il doit impét l' t ' , ' . rcr au orlsatlOD requise à cet êITet, eu pro-
dUIsant le ce t'C at d 1 b" r IIIC e a pu hcallon des bans daus sa 
commune el t 1 • un ac e par equel le gou"ernement de son 
pa)'S lui p"mct dl' bé - .• • e atre Illr sou manage a 1 étranger. 

Si les fiancés sont Soleurois, ils 
tombent sous le régime de la loi 
du 15juin 1838. Si l'une des par
ties est étrangère au Canton, les 
dYipositioos ci-contre feront rè
gle, A moins d'une permission du 
Gouvernemcnt, nul indi,'idu non 
Soleurois (fiancé ou fiancée) De 
peut faire bénir SOD mariage dans 
le Canton. Si lefutur estSoleurois 
et qu'il ail fOurni les prestations, 
les Préfets sont cependant aulo
risés à dODller cette permission. 

Après la publication des bans 
dans leur commune , les fiaocés 

doi"cnl se pourvoir d'un permis 

de Icur gou"crnemcDt. 
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Schatlhouse . 
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CONDITIONS 
mariage d 'un ressortissant du 

étrangère au CanLon. 

Canton .. \Ccc une femme 

'd' permis de mariage. cl. à celle fin. produire 
L r. ~ d "t e pourvOir uu e lIaue 01 5 cr,ificat de bonne ,oie et moeurs. délivré 

. d" . c de sa fulure. un c . . 
Jacte onglD ')) 'é 'dé cn ùernier lieu. résidcm;e qUi dOit 3"oir 

J ammune ou c cal SI par a c . . ' (cc certificat doit être légalisé par la Chancellerie 
été au malUs de SIX mOlS, • . • cl , ') , d ), part de sa commune a lm. une altestatlOn ont 
d'Etal campélcotc e, C • • 
. ) fi ce de nkc)Jtion pour la future a été acqUittée. 
Il appert que a naD . 

S) d 
"

00 des pièces concernant la fiancée ct légalisées par 1 .. 
nI' :1 pro uc 1 • 

Chancellerie IrElat compètentc. le Gou\'crocmcnt a ccorde le permis néccs· 

saire pour faire bénir le mariage hors du Canton. 

La bénédiction nuptiale oc peul être donnée avant que . par un certi
ficat du pasteur (curé) du lieu de son domicile et 'de son origine, légali5é 
par le Gouvernement. la fiancée D'ait constaté que son mariage y a égale
ment été annoncé de la manière usitée, et que t par une attestation des 
préposés de la commune de son futur. elle ne soit en état de prouver 
qu'clle a satisfait aux dispositions législatives, en justifiant de sa boone ,·ie 
ct moeurs ct de la possession de la fortune prescrite, ainsi qu'en acquittant 
la fmance pour le droit de bourgeoisie. 

Ces conditions remplies, le Président du tribunal cantonal accorde le 
permis pour faire publier les bans ct bénir le mariaoe soit dans le ~Canloo 
soit ailleurs. 1:) , 

.Pour la consommation du mariage. il D'est besoin d'uDe permission 
spéCiale du gouvernement du pays auquel apparl-ient la fiancée, qu'autant 
que ceUe-ci est catholique. 
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CONDITIONS 
il remplir pour le mariage d'unc ressortissante du Canton 

a"ec un homme ara oger au Cauton, 

Il fallt, pal' des actes légalisés, constater que la fiaDcée 
a été admise au droit de bourgeoisie du futur, et que le 
gou\'I!rnernent de cc dernier a consenti à son mariage, 
Lc Gou"cl"Oeruent accorde eOlmite le permis de mal'iage 
el de publication dcs bans, et appl'ou\'e la démission de la 
fiancée dc sa qualité de ressortissante de Bàle-campagne, 

Enfin, Je GOU\'croernenl autorisc la bénédiction nup
tiale, sur la production des certificats de publication de 
bans, ct, si elle de\'ait être donnée dans le lieu d'origine 
de la future, sur la production d'un acte de l'autorité com
pétente du pays du fiancé, portant permission de faire 
bénir le mariage à l'étranger. 

11 faut })rou\'er: 

0) Que la fiancée a été reçue bourgeoise dans le licu 
d'origine du futuri 

h) Que le mariage a été annoncé dans l'église des deux 
fiancés, 

Ce~endant. à, moins d'une autorisation expresse et 
par écnt du PréSident du tribullal cantonal, les pasteurs 
(curés) du CaDton ne peU\'ell t ni publier ni bénir un pareil 
mariage , 

Cett~ :utorisatio,n est subordonnée à l'accomplissement 
des cODdlllons relatives à la publication des bans et à la 
célébration du mariage. 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortissaos du 
Caoton qui veulent faire bénir 

leur mariage hors du Canton , 

Les fiancés doivent se munir 
d'un permis de leur gouverne
ment, 

Exige l'autorisation du Pré
sident du tribunal cantonal. 

3 
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CONDITIONS 
mariage d'un ressortissant du Canton avec une femme 

étrangère au Canton, 

fi é d
', mettre au pasteur du lieu de sa bourgeoisie un acte 

1) Le la ne 01 re 
délivré par le pasteur (curé) de la commuDe d~e sa future el énonçaot 
J'origine, J'époque de la naissance el ~u bap~cme de la fiancée,' ~n 
d 

" • la ," cèDe ainsi que le lour ou se fera la pubhcahon 
a mission a .- • 
des bans. 

Si la future est "euve, il faut. en outre. inJiquer son ou ses précédens 
maris, les jours où ses mariages ont été bénis, l'époque où elle est de
yeuue veu"e, et le nombre de ses eolans, tant décédés que vivans. 

Au cas que la fiancée ait des eofaos illégitimes, il eD doit être fait 

mention. 
2) Le futur doit procurer un acte de démission en forme de la part de 

l'autorité du lieu d'origine de sa Gancée. 
3) Si celte dernière est catholique. les fiancés doj,'ent donner une dé

c1aratioll portant que. s'ils ont des enfans, ils "culent les faire éle\'er 

dans la religion réformée, 

Lorsqu'un citoyen du Canton ,'eut faire bénir soo mariage ailleurs que Ibos 
sa commune bourgeoise, il doit produire un acte du pasteur de celte com
mune, portant permission de publier les baos, et l'observation que, pour 
les épousailles, il lui faut un permis spécial. qui lui sera remis, si, à l'expi
ration du délai accordé, il n'est pas intervenu d'opposition, A moins de ce 
permis, qui doit, si possible, énoncer l'époque et le lieu de la bénédiction nup
tiale , olils époux ne peu\'eot être mal'jés hors de la commuDe bourgeoise, 

Quant à la célébration du mariage, le consentement des préposés de la 
commune bourgeoisie du fulur n'est exigé qu'autant que celui-ci a reçu 
des secours de la caisse des pau\'res et ne les a pas eocore restitués; qu'co 
outre, une constitution physique particulière ou uoe extrême faiblesse des facul
tés intellectuelles de l'un ou de l'autre des époux, ne peu\'ell l moti\'er uo refus, 

, Toute béllédiction Illiptiaie doit ètre précédée d'uoe publication de baos 
l:lIlC en chaire dans l'église des paroisses auxquelles apl)artieoacot les futurs 
ép~u~, de ceBe du lieu de leur domicile. et. enfin, de celle où le mariage 
dOit dre béni. Dans lous ces endroits, la publication doit se faire le di
manche et h 't ' • U\ Jnurs au moins a\ant la célébration du mariage . 

. L~s" papiel's uigés de la fiancée doivcnt ~tl'e légalisés par la Cbanctl. 
le ne d Etat compétente. 

à 
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CONDI'l'IONS 
à rel1lplir pour le mariage d'ulle ressortissante du Callton 

3,'ec un homme étranger au Cantnn, 

.La ./iancée doit se présenter chez son pasteur pOUl' faire 
publier les bans; elle ne peut toutefois obtenir l'acte de dé
mission que lorsqu'il aura été produit un acte d'admission en 
forme de la part du gou,'eroelOent dout relè\'e le fiancé , 

Les papiers exigés de ce derniel' doivent etre légalisés 

par la Chancellerie d'Etat compétente, 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortÎssans du 
Calltou qui "eu lent fail'e bénir 

leur mariage hors du Canton . 

Les futurs époux doivent pro· 
duire uo acte du pasteur (curé) 
de la commune bourgeoisie du 
fiancé, portaut permission de 
publier les bans, et l'observation 
que, pour les épousailles. il lui 
faut un permis spécial, qui lui 
sera remis. si. à l'expiration du 
délai accordé. il D'est pas inter
"enu d'opposition. A moins de 
ce permis, qui doit. si possible. 
énoncer l'époque et le lieu de la 
bénédiction nuptiale, et qui ne 

peut être délivré avant le jeudi 

après la publication des bans, 
nuls époux ne peu,·ent être ma· 

riés hors de la commune bour· 

geoise . 
Les nouveaux mariés sont 

tenus de remettl"e racle de ma
riage au pasteur du lieu de leur 

bourgeoisie, 
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CONDITIONS 
le mariage d'un ressortissant du 

ill"30gère au Canton. 

Canton 3"CC UDC {enunt 

La fiallcée doit produire les plcecs suivaotes, ~élivrée5. CD la forme. 
. 1 verncmeot dont clle rclè\'c . S3VOlr: uo acte de démis-

reqUise. par e gou 11 . t,', b'ptistairc uO acLe d 'origine ct un cerh cal de bonne 
sion. un ex ri' . 
. S' 'cs pièces sont cn rèfJle cl que la fioance de réception de 

VIC et mœurs. 1... 1:1 

fl. 54 soit payée, le mariage peut être célébré, et les fiaocés peuvent faire 
publier les bans soil à l'intérieur soit à rC~lél'ieur du Cantou, dans la sup

position. toutefois, que la future est catholique. 

Le fiaocé doit d'abord se pourvoir d'un acte prOU"30t que sa commune 
bourgeoise ne s'oppose pas à soo mariage. Muoi de cet acte, il peut de
mander que celui-ci sail publié et béni, sans avoir à remplir des conditions 
ultérieures Cfi\'ers son Canlon ou cnvers sa commune, et cela, que sa fu
ture sail ou Don ressortissante du Canton. Mais, attendu qu'une femme 
étrangère au Canlon ct qui "eut épouser un citoyen st.-gallois. doit satisraire 
aux conditions auxquelles les lois de son pays lui permettcnt de se marier 
avec un citoyen st. gallois et de renoncer au droit de bourgeoisie de sa 
commune; (lue ces conditions dépendent de la législation de rEtat auquel 
elle appa l,tient j qu'on ne saurait exiger d'un curé ou pasteur st.-gallois qu'il 
les connaisse; qu'en oull'e, les curés ou pasteurs encourraient une peine 
s'ils bénissaient un mariage avant l'accomplissement de taules les formalités 
voulues dans chaque cas particulier, la Chancellerie cantonale a pour illstruc
tion. lorsqu 'il s'agit de l'union d'un citoyen du Canton 3"ec une femme pan 
st.-gaUoisc, d'examiner les pièces, ct, si elles sont complètes. de déli\TCI" aux 
fiancés lin acte portant que le mariage est autorisé, que rieo ne s'oppose à 
ce qu'il sail conclu, ct qu'il peul êta'e béni dans le Canton ou hors du 
Cantou. 

Le curé ou pasteur auxquelles fiancés, porteurs d'un pareil acte, s'adressent 
l)?ur être mar'iés. peuL donner la béuédiction nuptiale sans courir aucuo danger. 
DI P?lIr.lui-même ni pour l'Etat qu'il sert; tandis que les seuls certificats de 
publrcallon des bans seraient tout aussi insulTasans que J'acte d'origine. 

d. 
d. 
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CONDITIONS 
à remplir pour le mariage d'une ressortissante du Canton 

a"cc un homme étranger au Canton. 

Avaot la bénédiction nuptiale. il faut produire un acte 
de J'autorité dont rclè,'c le liaocé. portant que, par le fait 

de la célébration du mariage, la fiancf:!c dC\'Îcndra bour
geoise de la commune de son futur, et qu'à tous égards, 
clle sera traitée comme les indigènes; aprl1s quoi, elle rc
ccna la démission de SOI qualité de ressortissante des Rhodes 
intérieurs. 

Lonquc le mariage aura été héni. l'autorité par la
quelle la fiaucée a été reçue bourgeoise. dena transmettre 
J'acte y relatif au gouvernement d'Appenzell. 

Les ordonnances st.-galloises ne prescrivent pas de for
malités spéciales pour la publication des bans et pour la 
célébration du mariage. 

Un pareil mariage ne peut toutefois être béni dans le 
Canton de St.-Gall qu'autant que, par des attestations au
thentiques, il aura été prouvé que les bans ont été tlgale
ment publiés dans les lieux d'origine et de domicile du fiancé, 
et qu'il n'y existe aucun empêchement légal au mariage. 

Pour fournir cette dernière preuve, le fiancé doit pro
duire une déclaration du gouvernement dont il relève; et si 
l'on exige de la fiancée une permiSSIon du gou,'crnement 
st.-gallois, clle lui sera délinée par la Chancellerie can
tonale, 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortisS3ns du 
Canton qui veulent faire bénir 

leur mariage hors du Canton. 

Si les conditions requises pour 
la conclusion d'un mariage sont 

remplies. les futures époux peu
vent le faire bénir dans le Can
Lon ou ailleurs. 

II n'est pas prescrit de con
ditions spéciales à cet égard, .En 
vertu des statuts ecclésiastiques, 
les curés et les pasteurs dans la 
paroisse desquels se trouve le lieu 
d'origine des fiancés, délivrent à 
ceux-ci les lettres de congé (Di
missorialen) "oulues pour être 
remises au ministre du culte ap
pelé à bénir le mariage. Si • 
pour justifier de leur qualité. les 
futurs époux demandent un acte 
du gouvernement st.-gallois, il 
leur est expédié par la Chancel
lerie cautonale. Les fiancésétran
gers au Canton de Sl.-G3I1, et 
qui veuleat y faire bénir leur 



CANTON. à remplir pOur le 

CONDITIONS 
mariage d'un ressortissant du 

étrangère au ('...antou . 

Caoton avec UDe femme 

pour pouvoir faire publier les bans dans \~ Canton. le fiancé q~i veut épou_ 
ser une femme DaO st._ga\loise t fi '3 qu 'à fourllll' la preuve susmeotlolluée que sa 
commune nC forme pas opposition au mariage. Ccpend:ml. les promesse~ de ma· 
';'s' d, c,ll' n'W' do;veut"," publ;éos nO O seuleme."t d,ns le C,nton de 
Sl.-Gall. mais encore da os les lieux. d'origine ct de domiCile de la fiancée. 

Afin que celle-ci puisse obtenir celle publication des bans, cl, plustanl, la 

démission de 53 qualité de ressortissante du pays dont cHe est originaire.laChan
celle rie cantonale lui délivre, sur sa demande , UO acte l)orlaot que. par le fait de 
la célébration de soo mariage. elle acquerra le droit de cité du Canton de St.-GaU, 

GrisOn<. Les p;èces "qu;ses sont' I"ext";' bapt;s";" de la r .. ncée. le cert;ficat 
constatant qu'ellc (l'cst pas mariéc, racle de démissiou de sa qualité de 
ressortissante du pays auquel elle apparticnt, la déclaration de la commUDe 
du liancé que. le mariage célébré, ellc et ses dcscendaos )' seront re~us; 
l'extrait baptistai,'c el racle d'origiue du fiancé, le certificat coostataut qu'il 
n'est pas marié, et, enfin, la permission du GoU\'crnemeut de faire publier 

les bans et bénir le mariagc hors du Canlon , 

pour pou"'oir faire publier les bans , soit dans le Cantoll. soit hors du 

Canlon, il faut produire: 
aa) Une attestalion de la commune du fiancé porlaot qu'il a .,'ersé, daos 

le foods d'école de la commune. la contribution fixée par la loi, 
~L, t6, s'il a plus de '243nS, et L. 24, s'il o'a pas encore aueint cet 
age.) et que la future a acquitté la finance de réception fixée par 
la loi et qui est de 1... '20 à L. 100. suivant les fonds de la commune; 

bb) Les exll'aits baptistaires et les actes d'admissioD à la s,o,-cène des 

fulurs époux; 

cc) Uu certificat relatif à la fortune de la fiancée si celle-ci appartient à 
~~~ . . . n qUI e:uge des preu\'es .semblables des fiancée.s argo"iennes; 

dans ce cas le d 't dé· . é . . t rOI e r Clproclt recevra SaD eotière apphcaltOn; 

d 

Eofi~ • pour faire publier les bans à l'extérieur le gou"ernem
eot 

ont releve la futu e . d' • r e:uge, aos la reg\e, encore: 

à 

r 
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CONDITIONS 
à remplir pour le mariage d'une ressortissaute du Call1on 

;I\'CC uo homme étranger au Canton. 

Les lois exigent les plcees ~i-après: J'extrait hapti
staire de la fiancée el du fiancé. un certificat constatant 
que ni l'un Di l'aulre n'est marié, l'acle d'origine du fiancé, 
l'acle de démissioll de sa fulure. la déclaration que celle
ci sera admise au droit de bourgeoisie du fiancé, et le 
permis de mariage des deux gouvernemens respectifs des 
futurs époux. 

SarH, à cet effet. exigés; 

a) Le dépôt aux archi\'es de J'Etat d'Argo\,je d'une pro
me~se de mariage, dûment légalisée, délinée. eu 
la"eur de la future, par l'autorité de la commune 
d." fiancé, soil suivaut la formule usitée dans plu
sieurs commUDes, soit eD la forme d'un acte d'ori
gine ordinaire; 

b) Les extraits baptistaires et les actes d'admission à la 
st" .-cène . 

Sur la production de ces pièces. il est expédié à la 
6aucée un permis de mariage semblable à celui donné aux 
rtssol'tissans argoviens. 

La future D '3 pas besoin 
POUr faire bénir son mariage. 

d'une autorisation spéciale 
SOD rutur, s'il est étranger 

CONDITIONS 
à remplir par les res50rtÎssans du 
Canton qui veulenl faire bénir 

leur marage hors du Canton. 

mariage, doivent prouver qu'ils 
cn ont reçu la permission de la 
part des auloritéscompétentesdu 
pays dont ils sont originaires, et 
les curés ct pasteurs st.·gallois ne 
peuvent les marier que sur la pro
duction d'une autorisation déli
vrée par la Chancellerie canto
nale. 

Les ruturs épOU1 doivent ex
hiber leurs extraits baptistaires. 
les cerlificats constatant que ni 
l'un ni l'autre n'cst marié, ainsi 
que l'acte d'origine du 6ancé, 
ct se procurer l'autorisation de 
leur gouvernement. 



CA~TO~. à remplir pour le 
mariage d'uu rcssortissaot du 

étrangère au Canton. 

avec une femme 

dd) U d
,' ' e délivré en faveur des futurs époUle. Ou, suivant 

D acte orlglll ' 

l
, d o",elle une promesse d'admission au drOit de bour-
or onoance JI • " d 1 mmuoe du fiancé délivrée en faveur de la fiancée. 

geo1s1e e a co ' 
Nota. Les lois argO\,jClllles n'exigcnt pas les pièces éuoncées dd). 

, d '. me Dt ion nées a.a) à cc). le Gou\'erncment 
Sur la produclJon cs plCces 

fait expédier au fiancé un permis de mariage; après quoi la publication des 

bans peuL sc faire partout. 
pour la célébration du mariage dans le Canton même, le fiancé n'a 

pas besoin d'une autorisation ultérieure, parce que le permis de mariage 
est aussi valable pour les épousailles, pOUl"\' U que celles·ci aient lieu dans 
le délai légal de 3 mois. à partir de la dernière publication des bans. 

Si les fulurs époux \'eulent faire les épousaiHes hors du Canton. ils 
doivcnt , en produisant le permis de mariage et les certificats cOllslatant que 

les bans ont été publiés pa dont où ils devaient l'être, impétrer une autori

sation speciale du Gouvernement .. et, outre celle-ci, exhiber lesdilS certilicats 

au ministl'e du culte appelé à. les marier. 

'llwrgol'ù:. D'après le concordat du 26 Juillet 1839. les femmes bernoises qui cou-
tracteot mal'jage a\'ec des citoyens thul'go\' ieDs, sont, eu général. assimilées 
aux' ressorlissantes du Canton, et, pal' suite, on n'exige d'elles que la pro

duction de certificat de bOUDe vic et moeurs et le versement à titre de huan-. , 
ce Je réception, de n. 5 dans la caisse communale, de n, 10 dans la caisse 

des pauncs, et de O. 2. cr. 42 dans le fonds d'école de la commune du fiancé. 

La publication des bans doit se faire da us les commuues bourgeoises 
des futurs époux et t' ..' 1 l' l ,cn ou "C, St ces dermers D y réSident pas. dans e leu 
de leur t10micile Lo . . . ., 1 . • rsque celte condltlOo est remplie, que les pleces y 
fe alt\'es sont produit rhé l' ' 
d

, es eu lorme aut colique, ce qui implique la 1 ga lsatloa 
es certificats de p br ' . 'Ii u JCahon de bans délivrés hors du Canton; que les cer-

tl cats el payemens ' , . susmeolloooés ont été fournis et qu'il n'a pas été formé 
OppOSItion au ma 'ag l" • 

és 
ri e. cc Ul-CI pellt être béni dans le Canton de Thurgo,'je. 

saos r erve ultérieure '1' . . du G t el 1 0 est pas besoin d'avoir eucore une autonsahoO 
ouvernemeot. 

t 
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CONDITIONS 
.1 fcJ'llplir pour le mariage d'une ressorûssante du Canton 

avec un homme étranger au Canton. 

CONDITIONS 
à remplir par les l'essortissaos du 
Callton qui "culent faire bénir 

leur mariage hors du Canton. 

=.==--~--~----=F=-~----
au C.1uIOu, n'a besoin d'une telle autorisation que lorsqu'il 
,-cut célébrer les épousailles daDs le Caoton d'Argo\'ie; 
Cil ce cas, il doit exhiber: 

an) La permission du gouvernement de son pays pour 
célébl'cr le madagc à l'étranger, et 

bh) Les certificats coostatant que les bans oot été 
publiés dans l0l15 les endroits où ils de"aieol l'être. 

Lorsqu'unc Thurgo\'ienoe "cut épouser un Bernois. 
aD lui remet, à l'effet de SOD admission dans la commune 

bourgeois; de SOD fiancé, un certificat de bonne vie et 
moeurs. et, pour qu'elle puisse faire bénir SOD mariage, 
le certificat de publication de bans, ainsi que l'acte dit de 
démission et de mariage, renfermant tous les extraits des 
registres paroissiaux qui concernent la personne de la 
future, 

Exige uue pel'mission spéciale 
du Président du Petit-Conseil. 

4 



CANTON. 

TI'ui". 

26 

CONDITIONS 
à remplir pour le mariage d'un ressortissant du Canlon avec one femme 

étrangère au C;tnton. 

1 Les mariages que des Tcssinois contractcut hors du Canlon soot ,'alides. 
si l'on a observé les formalités prescrites par les lois du pays où ils ont 
été consommés. et qu'il n'y ail rien de contraire à ce que dispose l'art. fil 

du coùe ch'il du Canlon du Tessin. 
Un Tessinois n'a besoin d'une autorisation de son gouvernement que 

lorsqu ïl '\'cut épouser une femme chrétienne non catholique. Les mariages 
cotre des Tessioois cl des personnes qui oc professeot pas l'une des reli

gions chrétienoes. sont absolumeut prohibés. 
Quaot aux publications des hans, la loi civile ne dispose l'ieu, excepté 

pour II'!S Don Tcssillois. à l'égard desquels elles sont de ngucur. Les lois 

c:monÎques pré\'oient le reste. 
L'art. 61 précité porte: «Sont ,'alides les mariages que des Tessinois 

«contractent bars du Canton, si 1'00 3 obsen-é les formalités exigées pour 
.. leur "alidité, POUf"U que, du reslc, ils oc soicnt pas contraires aux disposi. 

fltions sur le mariage, reorel'mécs da os le code civil." 
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CONDITIONS 
à remplir pour te. mal·jage d 'UDC ressortissante du Canlon 

avec un homme étranger au Canton . 

TCS$in s'en tient au concordat fédéral du 4 Juillet 
,820 et au cléc ret du 27 Noyembre 182 1. 

Ce dernier renferme les dispositions "uh'antes; 

ART. l U. N ul étranger et nul citoyen d'un autre Can
ton, qu oique domÎcilié daus le n Ôtre. nc peut con tracter 
mar iage, à moins d'3"oir obtenu une permission du Conseil 
d 'Elat (Gouvernement). 

A1\T. 2. Cette permi ssion ne lui sera pas accordée s'il 
ne peut proUVer, par un certificat léga l, qu'i l est ressor
tissant d'une commu ne . ct qu'cn tout tem ps. lui et ses 
desceodans y seront r eçus. 

ART, 3. Le certificat que tout non Tessinois, bien que 
domici lié dans le Canton, doit présenter ail COllseil d 'Etat, 
au,'{ 60S d'obteoir la permission de se marier , doit être 
rédigé essentiellement d'après le modèle ci-aunexé , 

ART, 4. Le certificat à présenter par le citoyen d 'un 
aulre Canton qui veut se marier clans le nôtr'e, sera rédigé 
d 'après la formule fédérale adoptée pour les actes d'or i_ 
gine, dans ce sens, toutefois, qu'il contienne l'autorisation 
spéciale de contracter mariage, 

ART. 5. Quant aux indi,-idus qui viennent dans le 
Canton uniquement pour s'y marier, et retourneot immé
diatement dans leur pays, il suffit qu'ils pl'oduisent leur 
passe-port elle certificat mentionné à l'art. 4, poun'u qu'il 
o'uistc aucun empêchement au mariage, 

ART, 6. Pour les autres iodi,-iclus qui "culent' se 1 
marier ct qui soot déjà établis. ou qui out l'intention de 1 

~étaLlir après le mariage, ils doi'-eut. oulre la production 
du certifica t, remplir les coodit ions ,-oulu cs pa l' les règle

tD~n.s exista os. 

ART. j. Le simple permis de mariage o'autodse per- I 

Il'h!,i(' i demcun~~r dans le CanlOu, 

CONDITIONS 
à remplir par les l'(''ssortjs~u:; du 
CailloU qui veul ent fail 'c héui,' 

leu!' mariage hors du Canlou. 
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CONDITIONS 
CANTON. 3 .emplir pOUl' le mariage d'un ressortissaot du Canlo

n 
avec une femmt 

ét raogère 3U CaolOn . 

• 
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CONDITIONS CONDITIONS 

:. remplir pour le mariage d'une ressortisante du Canton 
3,"eC un homme étranger au Canton. 

à l'emplir pa l" les ressol'tÎssaos du 
Canton qui "culent fail'C bénir 

1('lIr mariage hors du Canto u. 

ART. 8. Le certificat joint à la demande co ques
tiOn ct tous les autres papiers conformes à ce qui est dit 
plus haut. seront toujours présentés au Conseil d'Etat par 
l'entremise de la municipalité de la commune où le péli
tÎOflDairc se trouve ou "cul se marier. La municipalité les 

accompagnera de ses observations. 

ART. 9. Les requéraos nc pourront pas se plaindre 

si. sans y faire de réponse, le Conseil d'Etal reD\'oic uoe 
demande qui lui serait transmise ou directement ou par 
un intermédiaire autre que celui de la municipalité. 

ART. 10 . Aucun curé ne pourra, ni bénir le mariage 
d'un citoyen d'un autre Canton, ou d'un étranger, même 
domicilié dans notre Canton, et ce. non obstantla permis
sion ou la dispense d'un ecclésiastique supérieur, ni auto
riser un autre prêtre à le faire en son lieu el place, à 
moins qu'oll ne lui exhibe une autorisation formelle du 
Conseil d'Etal. 

Il COJlservera celte autorisation parmi ses actes, pour 
lui servir de garantie, et en fera meotion expresse dans le 
registre des mariages, 

ART. 1 L Quiconque contrevienclra aux présentes dis· 
positions, ou contribuera, directement ou indirectement, 
:1 y contreyenir , sera responsable de toutes les suites du 

mariage qui aura été consommé. 

ART. 1 2, Les suites pré\'ues A J'art. précéclent doi
lent principalement suppléer aux moyeDs qui manqueraient 
à la mère el aax eofans pour leur entretien, leur éduca
lioo et leur état. 1 

ART. 13. La responsabilité susmentionnée est soli 
Jaire, Chacun de ceux qui sont coupables, même celui qui 1 
l'esl le moins , pourra être puoi de la peine entière ; saut 

SOn recours cootre qui de droit. 



CANTON. 

Vaud. 

à l'emplir pour le 

_ 50 -

COND I TIONS 
mariage d'uo rcssortis5a Ol du 

étr30gère au C:mloO• 

Canton avec une femme 

Aux termes de l'art. 77 du Code civil du C::mtOD de Vaud, le mariage con

tracté . eo pays élraoger, cntre Vaudois, el cotre Vaudois et étrangers. sera "a
lable, s'il a été célébré dans les formes usitées dans ce pays étranger, pourvu que 
le Yaudois n'ait pas contrevenu aux dispositions des art. 60 à 72 dudit code. 

JI suit de là que le Vaudois qui ,'cul se marier hors du Canton de 
Vaud 1 n'est pas nécessairement tenu de faire publier les bans de son ma
riage dans sa commune, ct qu'il D'y est obligé qu'autant que le gou,'erne

menl du pays où le mariage doit être célébré. l'exige. 
Le Vaudois qui épouse UDe femme étrangère. o'a pas noo plus besoin 

d'une permission de son gou\'eroement pOUl' faire publier les baus de son 
mariage dans le Canton de Vaud . Il suffit de présenter au pasteur les pro· 

messes écrites, faites dans la forme voulue. 
11 faut UDe permission du Gouvememeot pour célébrer le mariage dall$ 

le Canton de Vaud . 
En ce qui conceroe la célébratioo 110"'\ du Canton, le Gou\'eroemeot 

ac~orde ~n acte de Don opposition, chaque fois qu 'on le lui demande: mais le 
faIt que 1 époux Vaudois ne l'aurait pas réclamé o'in\alide pas le maria"'c si d' • 1 • t), • 

~pres es lois du palS Dli le m:U'iage a été contracté 1 ('ette pièce 0 '~tait pas 
eXIgée, 
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CONDITIONS CONDI'l'IONS 

~, rClllplir pOUl' Je mariage d'un~ ressortissante du Canton 
avec un homme étranger au Canton. 

à remplir par les rcssorti~5aDS ÙU 
Canton qui ,·culcnt faire bénir 

leur mariage hors du Canton . 

. ,1 
.-\nT.14. Il pourra aussi, s'il y a lieu. être eJ:lg 

de~ coupables d'autres compco5aliolls ou indemnités; tout 
comme, suivant les circonstances plus ou moins graves 
dont J3 coolr;wentÎoJl aurait été accompagnée, ils seront 
passibles des peines portées par la loi. 

ART .• 5. Les mUllicipalilés ct les juges de paix soot 
spécialcruC!nl ch31'gésdc nillcrà l'exécution du présent ùécecl. 

AlIT. 16. Outre que ce décret sera publié co la forme 
ordinaire, il CD sera transmis. par le cana l des munici
palités l'c5pectiw'5, un c:~emplairc: à chaque curé., afin qu'il 
eo ai t une connaissance plus que suffisante ct le conserve 

(lans le registre des mariages. 
ART. 17, r~e présent décret sera imprimé , publié , 

ct affiché aux lieux accoutumés, pour être exécuté. 

Les lois n 'exigent, à cet égard, aucune autre forma
lit é que la permission du gouvernement vaudois pour que: 
la publica tion ou la célébration ùu mariage puisse avoir 

lieu dans le Can ton de Vaud. 
Au cas que le mal'iage doive être cOllsommé hors du 

Bauton. le gouvernement "audois accorde un acte d e non 
0ppo5ition, û on le demande. 

Le cOllcord;i t de 1820 fail règle pour pouvoir obtenir 

la permission susmentionnée. Quoique. dans le Canton 
de Vaud . ce concordal soit, en général, rigou reusement 

obsené, il a cependant été modifté par un mode de vivre 
eo l'e rtu duqu el un ressortissant bel'llois ou neuchâtclois 

qui sc marie daos le Canton de: Vaud, est. dispefJsé d 'i m
pétrer l'autorisation du GouycmeUlcnt, ct n'a qu 'à pro· 

duire le cel'lificat ùe la puhlical ion des bans dao s sa corn· 
mune ct un :lcle d 'origine valable pour lui el sa femme 
fUlure , pièces qui doivent êlrf' légalisées pa" la Chaucel· 
lerie d'Etat compétente. 

Le Vaudois IJ ' est tenu qu 'à 

se conformer aux lois du pays 
o ù il "eut se mal'Îe!'. el à ob
sen'e!' le5 dispositions du Code 
ci "il de saD Ca nton , qui détel'
minent les qualités et COllditioll~ 
requises pour la céléhr .. tion d ll 

mariage, 



CANTON, 

Vola/:;, 

JYeu,hâœl, 

Genève, 

à l'emplir pOUl' le 

_ 3~ -

CONDITIONS 
mariage d'un ressortissant du 

étrangère au Cauton, 

Canlnu avee une lemme 

Q 
. o"al,'" oc l'ouit ni do droit de cité ni de celui de manauce 

Ulconque, e ' ' 
perpétuelle, ct qui ,'cul s'y marier, sail a,'ec uOC \alaisanne sa il a,'ce une étran-
gère. doil impétrer l'autorisation du Conseil d 'Etal (Gouycl:nement), Les ma
l'jages de Valaisans ou de Valaisaones avec des p~rsonoes qUI ne professent pas 
la religion catholique, saut el demeurent prohibés dans le Canton el hors du 

Caotol]. 
,\\';lot qu 'une personne elrang,]n puisse obtenir l'autorisation de se 

marier en Valais, elle doil produire le certificat de publication des bans et 
une déclaration de soo goU\'el'nemeot porlant qu'il o'existe aucun empê

chetneot légal au mariage, 
Cette disposition o'est toutefois pas applicable au Valaisan qui nut 

contracter mariage dans le Canton avec une étrangère, 

pour obtenir le permis de mariage du Conseil d'Etat (Gouvernement), 
les 6anct!:s n'ont qu'à produire le certificat de la publication des bans daDS 
les lieux d'origine et de domicile de la future. légalisé par l'autorité com
pétente; en outre, ils doi"ent faire annoncer les promesses de mariage trois 

fois dans le Canton de Neuchâtel. 

L, publication de, baus à Genè l' b . . ~ ore a leu sans 0 stade; maIs le manage 
ne peut etre célébré hor d Cl' 'l' " ' 
(

SU an on qu apres autorlsatlou du ConseIl d'Etat 
Gou"ernement) a t " ' d ' u OnSatlOD qUI est donnée conformément au concordat 
e 1820, 

Les fOl'malités ci '1 t ' du ru . VI es, aot pOUl' la pubhcation que pour la célébration 
3nage, sont énoncées dans les titres 2 et 5 du livre t cr du Code ci\"il 
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CONDITIONS 

li' pour le lDariage d'une ressortissante du Canton 
:\ relllP 

a"CC un homme étranger au Canton. 

L'autorisation de bénir en Valais le mariage de toute 
persoDoe étrangère au p3yS, ne pourra être accordée que 
sur la production, de sa part, des certificats de publica
Lioo des bans, délivrés par l'autorité compétente, et d'uue 
déclaration du gouvernement auquel elle ressortît, portant 
qu'il n'uiste aucuu empêchement légal à ce mari3ge. 

Pour pou,'oir faire bénir un pareil mariage, il faut se 
pourvoir d'une permission Spéciale du Cooseil d'Etat, qui 
oe peut être sollicitée qu'en produisant: 

a) Le cerlific.1l de la publication des hans, tant au lieu 
du domicile que daDs celui de l'origine du fiancé, cer
tificat qui doit être légalisé par la Chancellerie d'Etat 
compétente; 

b) Un pel'mis de mariage du gouvernement doot relève 
le fiancé . 

• Au lieu du permis de mariage, les ressortissans des Can
tnos de Berne et de Vaud n 'ont qu'à produire uo acte d 'o

rigine valable pour le futur et son épouse, ct J ~gal i5é par la 
Chancellerie d'Etat. 

CONDITIONS 
à remplir l)ar les ressorlissaos du 

Canton qui veulenl faire bénir 
leur mariage hors du Canton. 

Uo Valaisan ou UDe Valai
sanne qui veut se marier hors 
du Canton, doit impétrer l'au
torisation du Cooseil d'Etat; soot 
exceptés ceux ou celles qUi se 
trouvent à une distance de 300 

lieues du Canton. 

E n nutre, les bans doiveut avoir été publiés dans leCan-
~ tou de Neuchâtel. 

Pour pou"oir faire célébrer un pareil mariage dans le 
Canton de Genhe, il faut , indépendamment des formalités 
prescrites par le code civil, a"oir obtenu la permission de la 
Chambre des étrangers, qui ne l'accorde qu'ensuite des au
torisatioDs données, en conformité du concordat de 1820, 

Les fiancés (doi,'ent se con
former aux dispositions de l'art. 
170 du Code cj,'il. 
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CANTOi'lo. 

" 

CONDITIONS 
à remplir pour le mariage d'un ressortissaot du Canton ""cc uoe femme 

étrangère au Ca otan. 

français. eDcare eo vigueul' dans ce C .. otOD, avec les modi6cations iotro
duites el qui se trouvent insérées au Recueil ùes lois de la r~publique de 
Genève, tome X. année 1824, pages 10 et 17· Les lois genevoises n'im
posent aucune condition. ni d'argent ni d'acquisition de bourgeoisie. pour 

le mariage des ressortissans du Canton. 
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CONDITIONS 
I_ refllplir pour If' mariage d'uoe ressortissante du Cauton 

:'l,'cc un homme étranger :lU C:1ntOIl. 

-par le gOU\ erucment du Canton auquel appartient le futur 

épous. 
Le mariage ne peut i!trc béoi hors du Canton que moyen-

Ilallt une autorisation du gouvernement gene\·ois. 

CONDITIONS 
à remplir par les ressortÎs!k\ns du 
Canton qui \'culent faire bénir 

ICtlT maTage hors du Canton. 
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